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CCR a remis au ministre de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle 

et numérique la 3ème édition de son Rapport annuel sur l’assurabilité des risques 
extrêmes et émergents en France 

 
 
Le 3ème rapport annuel sur l’assurabilité des risques extrêmes et émergents vient d’être remis au ministre 
de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique.  
 
Dans ce rapport, CCR, rappelle que le financement du régime fait depuis le 1er janvier 2025 l’objet d’un 
effort collectif de tous les assurés vivant en France pour préserver sa dimension de solidarité : 
l’augmentation des primes permettra de faire face aux périls à venir, de maintenir l’assurabilité des 
risques sur le territoire national et d’assurer ainsi la pérennité du régime Cat Nat. Le rapport rappelle 
aussi l’importance en ce sens du développement de la prévention individuelle et du renforcement de  la 
pérennisation de la prévention collective existante.  
 
Plus généralement, le rapport présente les préconisations techniques de CCR autour des enjeux 
suivants : 

• Consolider les ressources du régime Cat Nat pour permettre sa pérennité  

• Renforcer la prévention collective contre les Cat Nat 

• Promouvoir le financement de la prévention individuelle contre les Cat Nat 

• Garantir l’équité d’accès à l’assurance dommages sur le territoire  

• Détecter les éventuelles défaillances du marché de l’assurance dommages 

• Renforcer la vigilance sur les risques émergents  
 
Le rapport présente notamment 13 préconisations techniques formulées par CCR.  
 
Lien vers le rapport  
 
 
A propos de CCR :  
Réassureur public, CCR propose, avec la garantie de l’État et dans l’intérêt général, des couvertures contre 
les catastrophes naturelles et les risques non assurables aux compagnies d’assurance opérant en France. 
Acteur incontournable de la réassurance, CCR est reconnue pour son expertise dans la gestion des risques 
et pour la qualité de ses activités de recherche et d’analyse scientifiques.  
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Rose-Marie TUNIER – Directrice de la Communicaton et des Affaires Publiques – CCR 
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https://www.ccr.fr/documents/35794/1573180/20250901_RAPPORT_MINISTRE_DIGITAL_DER.pdf/50f4ab5a-b62e-a490-b8b2-7d1fce4617d9?t=1737985572149
mailto:rtunier@ccr.fr
https://www.linkedin.com/company/ccr-caisse-centrale-de-reassurance/
https://www.youtube.com/@ccr-caissecentraledereassu2353
https://x.com/CCReassurance/
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